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PPOORRTTUUGGAALL::  CCAARRLLOOSS  QQUUEEIIRROOZZ  SSUUSSPPEENNDDUU  PPAARR  LLAA  FFEEDDEERRAATTIIOONN  

CChhrroonnooffoooott  ––  2200//0088//22001100  
 
Non, les déboires d'une équipe nationale n'arrivent pas qu'à la France. Le Portugal a également eu droit à son "affaire 
d'Etat". Coupable d'avoir insulté une commission anti-dopage portugaise venue rendre une visite surprise à l'équipe 
nationale en mai dernier, Carlos Queiroz, le sélectionneur, a été suspendu pour un mois et demi par sa fédération. Il 
a également écopé d'une amende de 1 000 euros d'amende.  
A l'époque, le comportement de Queiroz avait été très mal vécu par les dirigeants du football portugais, mais 
également par les politiciens du pays. L'ancien coach du Real Madrid a même fleurté avec le limogeage suite à une 
Coupe du monde pourrie par des relations tendues avec certains joueurs. Malgré tout, la fédération lusitanienne a 
décidé de lui accorder une autre chance. Carlos Queiroz regardera donc des tribunes son adjoint Agostinho Oliveira 
diriger le Portugal, lors des deux premiers matches des qualifications pour l' Euro 2012 contre Chypre et la Norvège, 
le 3 et 7 septembre. 
 
 
 

DDOOPPAAGGEE::  SSEEPPTT  AATTHHLLEETTEESS  SSUUSSPPEENNDDUUSS  DDEEUUXX  AANNSS  AAUU  PPAAKKIISSTTAANN  

RRTTBBFF  ––  2244//0088//22001100  
 
La Fédération pakistanaise d'athlétisme (PAF) a annoncé lundi avoir suspendu pour deux ans de toute compétition 
sept de ses athlètes testés positif aux stéroïdes anabolisants le mois dernier durant les championnats du Pakistan.  
Les sept athlètes incriminés sont Mohammad Waseem (poids), Rozina Shafqat (hauteur), Nadia Nazir (sprint), 
Shagufta Naureen (fond), Zahra Razzak (perche), Asif Javed (200 m), et Mohammad Imran (javelot) qui devait 
participer aux jeux du Commonwealth à New Delhi (3-14 octobre) et sera en conséquence remplacé. 
Les sept sportifs pourront faire appel, a précisé le secrétaire général de la PAF, Khalid Mahmmood. "Je ne dirais pas 
que ces sportifs constituaient des chances de médailles aux jeux du Commonwealth ou aux jeux asiatiques, mais les 
faits assombrissent l'image du Pakistan." 
Ces cas de dopage surviennent un mois après ceux des spécialistes du sprint féminin Sadaf Siddique et Javeria 
Hassan, également suspendues pour deux ans. Selon les médias locaux, la PAF pourrait, à la suite de ces nouvelles 
affaires, ne pas envoyer d'athlètes aux jeux du Commonwealth. 
 
 
 

SSUUSSPPEENNDDUU,,  LLEE  NNAAGGEEUURR  AAUUSSTTRRAALLIIEENN  RRYYAANN  NNAAPPOOLLEEOONN  RRAATTEERRAA  LLEESS  JJEEUUXX  DDUU  CCOOMMMMOONNWWEEAALLTTHH  

LLaa  PPrreessssee  CCaannaaddiieennnnee  ––  2255//0088//22001100  
 
LAUSANNE, Suisse — Le nageur australien Ryan Napoleon s'est vu ordonné de purger une suspension de trois mois 
pour dopage, même si la FINA a dit le croire quand il a affirmé que ce n'était pas de sa faute. Il ratera donc les Jeux 
du Commonwealth en octobre. 
Le comité antidopage de la FINA a accepté l'argument de Napoleon, à l'effet que son test antidopage se soit avéré 
positif au formotérol, l'an dernier, parce qu'un pharmacien a fait une erreur sur l'étiquette de son inhalateur pour 
l'asthme. On a jugé qu'il était clair que l'athlète n'avait aucunement l'intention de se doper, a indiqué la fédération par 
voie de communiqué. 
Le comité a toutefois estimé que Napoleon devait être puni pour une période de trois mois, jusqu'au 20 novembre, 
étant donné qu'il avait quand même été négligent. Selon la FINA, l'athlète a quand même la responsabilité de vérifier 
son médicament. 
Napoleon avait été choisi au sein de l'équipe australienne de natation en vue des épreuves du 400 m et du 1500 m 
style livre aux Jeux du Commonwealth. Ceux-ci seront disputés du 3 au 14 octobre à New Delhi. 
Napoleon peut déposer un appel auprès du Tribunal arbitral du sport. 


